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ART. 6 N° 441

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2020 

PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2905) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 441

présenté par
Mme Thill
----------

ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 6 par le mot : 

« exclusives ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à apporter des précisions rédactionnelles garantissant que le système de 
collecte de données personnelles n’a pour objet et pour finalité que de lutter contre l’épidémie de 
Covid-19.


